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BUREAU EXÉCUTIF : le 19 mars 2024 
 
 
Présents : ALT Patricia – BELLANGER Yves – CORREA Tidiane – LAGIER Elisabeth – DUPRAT Chantal – 
CABANIOLS Alain – COURTADE Janine – LATERRASSE Gérard - ROZE Bénédicte – CONGRAS Marc 
 
Excusé : VALETTE Sandrine 
 

1-  Préparation AG Ligue 
 
Pas beaucoup de questions vers la déléguée sont remontées à la Ligue (1 concernant la marche 
nordique, une sur le fonctionnement au quotidien sur l’OFA, une autre sur la licence unique…..). 
 
La question de la licence unique interroge, car si la date de sa mise en application a été décidée par le 
Comité Directeur Fédéral : le 01 septembre 2025, les formes de son application sont actuellement 
inconnues, or les conséquences de sa mise en route seront très impactantes pour les clubs. 
Le bureau échange sur le thème de la licence unique, tout le monde s’exprimant et se questionnant vu 
l’absence d’information ; pourquoi attendre pour sa mise en application, quelles interprétations peut-
on faire du terme licence unique. 

 

Il est décidé que la question sera directement formulée à la déléguée fédérale, qui aura certainement 
plus de réponses à nous fournir, que ce que le Bureau peut uniquement imaginer. 

 
2- Questions à la déléguée fédérale 

 
La déléguée sera Emmanuelle JAEGER, vice-présidente de la FFA, en charge des clubs et des Masters. 

 

Compte tenu de la conclusion des échanges précédents du Bureau Exécutif, il est décidé qu’à 
l’invitation du président de la Ligue, Emmanuelle JAEGER, interviendra sur le point particulier de la 
licence unique immédiatement après l’intervention du président. 

 

3- Validation CSO de la veille 
 
Le PV de la CSO du 18 Mars 2024 est adopté. Il contient notamment un calendrier avancé de la saison 
estivale, qui laisse envisager une parution de l’opuscule dématérialisé avant les vacances de Printemps. 
Par ailleurs, il faudra compléter la nomination des superviseurs concernant les meetings qui ont été 
désignés avec un label FFA sur proposition de la CSO LAO, et inscrits au calendrier W.A. L’absence de 
superviseur entraine la perte du label FFA. 
Enfin POL nous fait un rapide compte rendu de la CSO Plénière tenu à PARIS, quelques jours 
auparavant. 
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4- Réunion annoncée de la coordination des cross (Saison 2024-2025) 
 
C’est une première. Le but étant de ne pas renouveler l’épisode de tension de l’automne 2023, entre 
clubs organisateurs, en organisant le calendrier des cross, en harmonie avec les championnats, et en 
tenant compte des cross labellisés. 
Le Bureau Exécutif attendra la clôture du délai d’appel à candidature qui a été lancé pour les 
organisations des championnats de cross avant d’arrêter ses décisions. 
La CSO de début avril, en fonction des réponses fera la proposition d’un calendrier au Comité Directeur 
(Dates et Lieux), qui l’arrêtera définitivement. 
 

5- Congrès fédéral à ALBI (26 et 27 Avril 2024) 
 
Afin d’assurer le bon déroulement de l’accueil des congressistes, le personnel de la LAO sera partie 
prenante. Notamment ELISE, comme ce sera le cas pour l’AG de Ligue à la fin de la semaine. 
 

Les délégués de la LAO, et participants de la LAO ont été joints ou doivent se manifester à propos de 
leur venue à ALBI à cette occasion. 

 

6- Compte rendu du Comité des Territoires (14 Mars 2024) 
 
Le président AOL donne le compte rendu du dernier Comité des Territoires où il fallait noter la 
représentation de 9 départements ; les 4 autres s’étant manifestés pour s’excuser de leur absence.  
L’ordre du jour était chargé. Tour à tour ont été développés les thèmes de :  

❖ Campagne ANS – PSF 
❖ Retour des assises des entraîneurs 
❖ Actions jeunes avec l’Intervention Vincent AUBIN – Agent développement de la 

LAO 

• Colloque « la formation du jeune lanceur » 

• Action rentrée 2024 : « Coach rentrée 2024 » Module gratuit 

• Suivi PO2-BE-MI : Vincent AUBIN est l’interlocuteur privilégié pour organiser le 
suivi s’il y a besoin 

 
❖ Partage des informations et dates sur les différents stages ligue 
❖ Assemblée générale de la ligue à SOREZE, le 23 mars 2024 

• Les échanges sont riches, et les interrogations nombreuses. Question, sans 
réponse sur l’autonomie sur la fixation des parts licences ligues et comités. 

• OFA : changement de politique sur le défraiement des formateurs à venir. 
Question sur l’impact du coût des formations d’officiels et dirigeants pour les 
clubs pas connu (aujourd’hui, pris en charge par la Ligue, et donc gratuit pour 
les clubs – Seule Ligue en France à avoir adopté ce dispositif) 

❖ Aménagement du running :  

• Le cahier des charges du running basculerait en un règlement. 
 

7- Questions diverses 
 

La Commission médicale par l’intermédiaire de son président Jules FONTAINE, a saisi le Bureau Exécutif 
de la demande, à l’instar des Officiels de Direction de nos compétitions régionales de se voir remboursé 
les frais de déplacement. 

 



 

 
 
 

Après échange sans voix contre le bureau décide que cette prise en charge ne peut se faire qu’au 
travers de l’abandon de frais. La circulaire financière sera modifiée en ce sens. 

 
Toulouse, le 04/04/2024 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


